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Sécuriser les opérations de croissance externe

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - DAF - Avocats - Experts-
comptables - Notaires - Toute
personne impliquée dans les
opérations d'acquisition et de
cession d'entreprise

Avoir une expérience des opérations
de cession-acquisition ou avoir suivi
la formation :

Expertise

Code

1241
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

2 036 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Préparer la cession de droits sociaux

Organiser l'entreprise en vue de sa cession

Décrypter les préoccupations du vendeur

Décoder les préoccupations de l'acquéreur

Définir les incidences sur la cible

Acquisition et cession d'entreprise

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
13-14 juin. 2024

.
A DISTANCE :
13-14 juin. 2024

.
PARIS :
11-12 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
11-12 Sep. 2024

.
PARIS :
6-7 nov. 2024

.
A DISTANCE :
6-7 nov. 2024

.
PARIS :
11-12 déc. 2024

.
A DISTANCE :
11-12 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Cession de droits sociaux et
garanties de passif ( 512041 )



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Objectifs pédagogiques

Élaborer le projet de cession.
Analyser les obligations et enjeux de chacune des parties à l'opération de
cession ou d'acquisition directe de société

.

Structurer la reprise par l'intermédiaire d'une société holding.

Programme de la formation

Élaborer le projet de cession

Distinction de la cession de droit sociaux des cession d'actifs.
Comment sécuriser cette étape ?.
Débat : les points clés de la cession.

Apport partiel d'actif.
Scission....
Partage d'expériences : les opérations à envisager suivant le contexte.

Analyser les obligations et enjeux de chacune des
parties à l'opération de cession ou d'acquisition
directe de société

Identification et hiérarchisation des objectifs.
Anticipation des conséquences.
Mise en situation : définir les préocupations du vendeur au regard d'une
variété de situation

.

Quelles sont ses motivations ?.
Définition des critères de choix de l'entreprise cible et faire un bilan.
Mise en situation : lister les critères de choix de l'acheteur.

Identification des opérations préparatoires de réorganisation en vue de
favoriser la cession

.
Analyse des incidences.
Mise en situation : identifier les impacts de l'opération sur la cible.
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Lister les points sensibles à traiter

Définir les objectifs poursuivis lors de la création d'une
société holding

Sélectionner les modalités juridiques

Choisir les financements, l'utilisation de la trésorerie et des
dividendes de la cible

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Mandats, lettres de mission.
Rédaction pertinente des lettres d'intention.
Protocoles d'accords : les éléments à négocier.
Conditions suspensives.
Garanties adaptées : garantie légale/la garantie conventionnelle, clause de
non-concurrence des anciens dirigeants, clause d'arbitrage.

.
Précautions financières à prendre.
Étude de cas : analyse critique des clauses de garanties.
Cas pratique : proposer un traitement adéquat de points identifiés.

Structurer la reprise par l'intermédiaire d'une société
holding

Effet de levier juridique.
Effet de levier fiscal et financier.
Étude de cas : schémas comparés d'acquisition.

Apport ou vente.
Choix de la structure juridique.
Étude de cas : réinvestissement du vendeur aux côtés du repreneur.

Financements du LBO.
Dettes mezzanines.
Alternatives aux structures classiques de financement.
Cas pratique : choisir le mode de financement adapté.

Parmi nos formateurs

Jean-Charles Delacourt

Cofondateur d'un cabinet de conseil, spécialisé dans le
pilotage des fonctions administratives et financières des
entreprises, il a auparavant encadré de nombreuses
missions d'audit et de conseil auprès de grands groupes
français et étrangers. Son approche progressive et
pédagogique de la gestion et sa capacité de s'adresser
tant à un public d'experts que de néophytes offrent un
cadre idéal pour s'approprier efficacement les outils
comptables et financiers.
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Matthieu Moreau-Cucchi

Alliant ses goûts pour la recherche et la pratique, Matthieu
Moreau-Cucchi a réalisé une thèse de doctorat,
couronnée par un prix de thèse, tout en étant en parallèle,
pendant une dizaine d'années, collaborateur interne au
sein d'un cabinet d'avocats à la Cour de cassation et au
Conseil d'Etat. Poursuivant cette double expérience,
universitaire et pratique, il exerce désormais son métier
d'enseignant-chercheur en tant que Maitre de
conférences à l'université de Strasbourg tout en assurant
des consultations auprès de cabinets d'avocats
(parisiens), animé par la conviction que ses recherches,
ses enseignements et sa pratique du droit s'enrichissent
mutuellement.
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